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A- Préambule 
 
 
Les responsables des différentes associations ainsi que les élus de la ville constatent 
et déplorent le peu de solidarité intergénérationnelle hors liens familiaux, l’absence 
de dynamique « jeunes » au sein de la commune, jeunes qui n’ont ni point de 
rencontre ni activités dévolues. Voisenon compte 1108 habitants, 91 foyers 
allocataires CAF et 19 bons loisirs sont distribués. L’école primaire centre naturel de 
rencontre des familles ne joue plus ce rôle car l’école est fréquentée par les enfants 
de communes limitrophes qui regagnent leurs domiciles en car : dès onze ans les 
élèves s’éparpillent vers différents collèges , situation qui s’accentue à l’entrée au 
lycée, l’effet groupe d’appartenance ne fonctionne donc pas au sein des communes. 
Melun Val de Seine et ses nombreux équipements est accessible par les bus certes, 
mais les heures de passage sont inadaptées aux horaires du début ou de fin des 
activités. Pratiquement il faut que chaque famille conduise les moins de 18 ans à 
Melun, avec tous les inconvénients liés à ces déplacements : temps – coût – parking 
- attente ou aller/retour -  pollution CO²… 
 
Répondre à tous ces besoins nous amène à compléter nos actions actuelles 
(voir les fiches en annexe). En initiant des projets nouveaux pour les 
jeunes et toujours jeunes nous favorisons le "vivre mieux ensemble". 
 
Au fur et à mesure des prises de contact le comité de pilotage s’ouvrira aux 
personnes  souhaitant  s’investir dans la mise en œuvre de ces projets : un relais 
parents/enfants, un point rencontre jeunes « Abri bus », un club informatique 
familial. 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Nicole MULLER 
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B- Présentation des projets 
 
 

P r o j e t  1  :   
R e l a i s  P a r e n t s / E n f a n t s  

 
Objectifs : 
 
1) Organiser des rencontres entre les membres des familles autour d’un thème 

de réflexion ou d’information. 
2) Aborder des thèmes de discussion sous différents angles permettant à chaque 

membre d’une famille de recevoir des informations et surtout, de générer des 
discussions et des échanges entre générations. 

3) Conclure les rencontres par des décisions d’actions concrètes et évaluables 
4) Développer des notions d’entraide et d’échanges de savoir entre les familles 
 
Fonctionnement : 
 
Rencontre en fin d’après midi tous les 2 mois à la maison des associations de 
Voisenon. Animation par les membres de l’association et une personnalité reconnue 
compétente dans le domaine traité. 
 
Thèmes envisagés : 
Voici une liste non exhaustive de thèmes que les participants désirent aborder :  

Les jeux vidéo       Alexandre & Julien AGUIN 
Utilisation d’internet avantages et dangers    Julien AGUIN 
Utilisation du téléphone portable avantages et inconvénients Julien AGUIN 
Le développement durable, tri sélectif, l’eau    Nathalie CHARRIER-HUERTA 
Les addictions       Isabelle PIGNOLET DE FRESNES 
La sexualité, prévention des MST     Docteur LEFEVRE 
Les premiers secours      Jean-Claude BLANES 
Prévention des accidents domestiques    Nicole MULLER 
Prévention routière, conduite routière sous produits illicites  Jean-Jacques PARADEIS, Croix Blanche 
Soins bucco-dentaires      Docteur BOREL, dentiste 
Etablir un budget, le gérer      Emilie FRIGUI, chargé de mission 
L’argent de poche Combien ? Comment ? Quand ?   Emilie FRIGUI 
Vie citoyenne       Nicole MULLER + un élu 
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Les besoins : 
 
Humains :   Les bénévoles de l’association 
   Les personnalités compétentes à indemniser. 
 
 
 
Matériel :   Un ordinateur portable 
   Un vidéo-projecteur 
   Un écran 
   Une sonorisation 
 
 
 
Financier :   Les vacations, location de salle, frais de fonctionnement 

Ceux liés aux moments conviviaux de fin de session boissons, 
confiseries. 

 
 
 
Evaluation : 
 
 
Quantitative :  Taux de fréquentation et de fidélisation. 
 
 
Qualitative :  La satisfaction des participants et des organisateurs. 

Suivi de la mise en œuvre d’une action décidée ensemble sur le 
site www.frv.fr 
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P r o j e t  2  :   
P o i n t  r e n c o n t r e  j e u n e s  

 
Objectifs : 
 
1) Ouvrir un lieu accueillant à tous les jeunes, au cursus scolaire ou professionnel 

sans problème, ceux en rupture et difficulté scolaire ou professionnelle, jeunes 
chômeurs, jeunes désœuvrés, jeunes en rupture sociale. 

2) Favoriser la cohésion d’une classe d’âge au sein d’une commune  
3) Ouvrir à la participation citoyenne 
4) Favoriser la maîtrise de sa sécurité personnelle. 
 
Fonctionnement : 
 
Ouverture de ce lieu 1 soir par semaine et certains week-ends, 2 à 3 heures, à la 
Maison des Associations de Voisenon. Présence permanente d’un adulte bénévole 
avec de préférence de deux animateurs de présence confirmés : Messieurs Patrice 
COTTIN & Michel RUMEAU. 
 
Activités proposées : 
 
Ici est présentée une liste non exhaustive des activités envisagées lors de la 
première rencontre avec de grands adolescents et de jeunes adultes. Elles 
s’adapteront aux demandes des participants.  
 

Espace cafétéria : paiement modeste des consommations 
 

Espace télévision : partager des moments conviviaux autour d’un match ou 
ciné-club. 

 

Espace lecture : revues, livres, CD, abonnements à envisager. 
 

Espace Informatique : utilisation d’Internet, entraide à la rédaction de 
rapports de stages, CV, rédaction d’une lettre de motivation etc. Les activités 
proposées ne se substitueront pas au club informatique familial, autre activité proposée par 
notre association. 
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Espace créatif : customisation, stylisme, arts plastiques. 
 

Espace pratique : entretien d’un deux roues, cuisine ( la salle est équipée)… 
 

Espace informations : modalités du permis de conduire à 1€ par jour, 
l’obtention du BAFA, informations sur la santé, la sexualité, les addictions,  
liens avec les institutions ou organismes 

 

Actions solidaires : un exemple : organiser le ramassage des verres et des 
vieux journaux par les jeunes auprès des personnes dépendantes ou âgées du 
village. Rejoindre d’autres jeunes d’associations type Familles Rurales 
AcroRide. 

 
Nous ne proposerons pas d’activités sportives, la commune ayant une association sportive 
évitons les redondances et les concurrences. 

 

Besoins : 
 
 

Humain :   Deux animateurs de présence 
    Patrice COTTIN et Michel RUMEAU 
 
 

Matériel :   Un ou deux ordinateurs portables 
    Un téléviseur 
    Des fauteuils pour un coin salon 
    Des tables 
    Un réfrigérateur 
 
 
 

Financier :  Les frais de fonctionnement ordinaires 
    Différents abonnements souhaités, 
    L’organisation de sorties, 
    L’abonnement à Internet, la création d’un site Internet,  

Les outils et consommables nécessaires pour l’espace 
créatif. 
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Evaluation : 
 
 
Quantitative :  Taux de fréquentation et de fidélisation des jeunes 
 
 
Qualitative :  La satisfaction des participants et des organisateurs. La prise de 

responsabilité des jeunes dans leur lieu de rencontre et dans leur 
environnement. 
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P r o j e t  3  :   
C l u b  i n f o r m a t i q u e  f a m i l i a l  

 
Objectifs : 
 
1) Favoriser l’appropriation des nouvelles technologies numériques par tous 

jeunes et moins jeunes, éveiller de futurs acteurs de la vie locale. 
2) Impulser une dynamique de compréhension intergénérationnelle, comblant le 

fossé entre les générations lié à des modes de communication différents. 
3) Echanger des savoirs 
 
Fonctionnement : 
 
Initié en 2007 le club reçoit 15 participants réguliers auxquels se joignent des 
visiteurs occasionnels, le vendredi soir ou le samedi après midi, avec deux 
animateurs bénévoles (Julien AGUIN & Michel AWI) dans un local dédié, mis à 
disposition par la municipalité. L’équipement en PC assuré par des dons 
essentiellement, le matériel est de seconde main. 
 
Activités proposées : 
 

Cours d’initiation et de perfectionnement, 
Internet 
Word, frappe de rapports, courriers. 
Excel, base de données, calcul. 
Utilisation personnelle pour recherches ou envoi de documents et photos avec 
Un coup de pouce en cas de blocage. 
Tirage de lettres, cartes de visite, menus etc… 
Activités jeunes enfants avec leurs parents. 
 
Faute de moyens financiers pour assurer la formation par des professionnels à 
la vidéo, au traitement des photos, faute de matériel performant pour 
développer la partie échanges et les jeux en réseau la tranche d’âge 16/25 
ans est sous représentée. 
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Besoins : 
 
 

Humain :   La présence des bénévoles 
Formateur pour photos, vidéo, création de site. 

 
 

Matériel : PC portables pouvant être « prêtés » sous certaines 
conditions 

 
 

Financier :  Abonnement à Internet 
Revues informatiques 
Consommables informatiques 

 
Evaluation : 
 
 

Quantitative : Taux de fréquentation et de fidélisation 
 
 

Qualitative : La satisfaction des participants et des organisateurs. 
La mise en application des apprentissages dans la vie 
courante. 
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D- Conclusion 
 
Ces projets intéressent toutes les générations, ils sont le reflet du fonctionnement de 
notre association locale, dont l’actuel conseil est composé de membres de 20 à 73 
ans. 
 
Depuis 1973 l’association agit dans l’intérêt général des familles et dans celui de 
chacun de ses membres Elle développe des activités multiformes dont le rapport 
d’activité 2008 ci-joint (l’assemblée générale 2009 aura lieu en 2010)  est le fidèle 
reflet,  ces activités continuent. 
 
A partir de septembre se met en route l’embryon « AbriBus » en programmant à la 
demande un atelier "mode & création" et une après-midi poker. Une maman 
(professionnellement compétente) prépare une rencontre-débat sur les problèmes 
d’économies d’énergie dans la maison. La commission communale de la jeunesse, le 
conseil municipal des jeunes et nos bénévoles marchent de concert. 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Nicole MULLER 



 

Familles Rurales, Association de Voisenon (FRV) 
Association régie par la loi 1901 et par le Code de l’Action Sociale reconnue d’utilité publique 
Déclarée en Préfecture de Seine-et-Marne sous le n° 772003315 - Siret : 502 207 103 00016 - APE : 9499Z 

Siège Social � Mairie de Voisenon � Voisenon 
Bureaux � 17, rue des Ecoles � Voisenon 
Téléphone : 09 50 13 49 89 � Télécopie : 01 60 66 30 47 
e.mail : info@frv.fr - presidence@frv.fr 
www.frv.fr -12- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P L A N  D ’ A N I M A T I O N  L O C A L E  

~P.A.L.~ 

 

ANNEXES AU PROPOSITIONS DE PROJETS 

Caisse d’Allocations Familiales de Seine et Marne 

 
 

 
Octobre 2009 

 
 
 
 


